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1re séance 

ORIENTATION ET PROGRAMMATION DU MINISTÈRE 
DE LA JUSTICE 2023-2027 

Projet de loi d’orientation et de programmation  
du ministère de la justice 2023-2027 

Texte adopté par la commission – no 1440 deuxième rectifi-
cation  

TITRE II  

DISPOSITIONS RELATIVES À LA SIMPLIFICATION 
ET À LA MODERNISATION  

DE LA PROCÉDURE PÉNALE 

CHAPITRE IER 

HABILITATION RELATIVE À LA RÉÉCRITURE  
DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE 

Article 2 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à procéder par voie 
d’ordonnance à la réécriture de la partie législative du 
code de procédure pénale afin d’en clarifier la rédaction 
et le plan, ainsi qu’à la modification de toute autre 
disposition relevant du domaine de la loi rendue néces-
saire par cette réécriture. 

2 Cette nouvelle codification porte sur les dispositions 
en vigueur à la date de publication de l’ordonnance et, le 
cas échéant, sur les dispositions publiées mais non encore 
entrées en vigueur à cette date. Elle est effectuée à droit 
constant sous réserve des modifications nécessaires pour 
assurer le respect de la hiérarchie des normes et la 
cohérence rédactionnelle des textes, harmoniser l’état 
du droit, remédier aux éventuelles erreurs ou omissions, 
abroger les dispositions obsolètes ou devenues sans objet 
et procéder aux adaptations terminologiques utiles, 
notamment pour revoir les dispositions dont la formu-
lation peut paraître remettre en cause la présomption 
d’innocence. 

3 L’ordonnance est prise dans un délai de deux ans à 
compter de la promulgation de la présente loi. 

4 L’ordonnance entre en vigueur au plus tôt un an après 
sa publication. 

5 Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de six mois à compter de la 
publication de l’ordonnance. 

Amendements identiques : 

Amendements no 866  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter, no 922  
présenté par Mme K/Bidi, Mme Faucillon, M. Rimane, 
Mme Bourouaha, M. Castor, M. Chailloux, M. Chassaigne, 
M. Dharréville, M. Jumel, M. Le Gayic, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, 
M. William et M. Wulfranc et no 1285  présenté par 
Mme D’Intorni, M. Kamardine, Mme Alexandra Martin et 
Mme Corneloup. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 216  présenté par Mme Bordes, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, M. Bovet, M. Buisson, 
M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
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Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu et no 484  présenté par 
M. Acquaviva, Mme Froger, M. Guy Bricout, M. Castellani, 
M. Colombani, Mme Bassire, M. Jean-Louis Bricout, 
M. de Courson, Mme Descamps, M. Lenormand, 
M. Mathiasin, M. Molac, M. Morel-À-L’Huissier, 
M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, 
M. Serva, M. Taupiac et M. Warsmann. 

À la fin de l’alinéa 1, supprimer les mots : 
« , ainsi qu’à la modification de toute autre disposition 

relevant du domaine de la loi rendue nécessaire par cette 
réécriture ». 

Amendement no 217  présenté par Mme Bordes, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 
Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez- 
Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, 
M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Ville-
dieu. 

À la fin de l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« , ainsi qu’à la modification de toute autre disposition 

relevant du domaine de la loi rendue nécessaire par cette 
réécriture », 

les mots : 
« et permettre de procéder aux coordinations nécessaires 

avec les dispositions figurant dans les autres codes ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 867  présenté par M. Bernalicis, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, 
M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 

M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, 
M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter et no  

1310  présenté par M. Iordanoff, Mme Arrighi, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

À la fin de l’alinéa 2, supprimer les mots :  
« sous réserve des modifications nécessaires pour assurer le 

respect de la hiérarchie des normes et la cohérence rédaction-
nelle des textes, harmoniser l’état du droit, remédier aux 
éventuelles erreurs ou omissions, abroger les dispositions 
obsolètes ou devenues sans objet et procéder aux adaptations 
terminologiques utiles, notamment pour revoir les disposi-
tions dont la formulation peut paraître remettre en cause la 
présomption d’innocence. » 

Amendement no 218  présenté par Mme Bordes, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 
Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez- 
Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, 
M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Ville-
dieu. 

À la seconde phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots : 
« harmoniser l’état du droit, ».  

Amendement no 219  présenté par Mme Bordes, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabro-
lier, M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, M. Jolly, 
Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez- 
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Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, 
M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Ville-
dieu. 

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 
« Cette codification à droit constant s’oppose à ce que soit 

réalisée une modification du fond de la procédure pénale telle 
qu’elle est codifiée dans la partie législative du code de 
procédure pénale. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 480  présenté par M. Mandon, 
Mme Babault, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Berta, 
M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, Mme Brocard, 
M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cubertafon, 
M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Jacquier-Laforge, Mme Josso, M. Lainé, 
M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, M. Lecamp, 
Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Martineau, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Millienne, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois, Mme Vichnievsky, 
M. Philippe Vigier et M. Zgainski et no 1021  présenté par 
M. Dessigny, M. Barthès, M. Allisio, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Jacobelli, Mme Jaouen, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Lavalette, Mme Le Pen, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, 
M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 

Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant : 
« Une assemblée comprenant des représentants de tous les 

groupes parlementaires des deux assemblées est saisie des 
projets rédactionnels établis en vue de procéder à la réécriture 
visée au premier alinéa. Elle peut émettre tous avis et propo-
sitions qu’elle juge utiles. » 

Amendement no 1309  présenté par M. Iordanoff, 
Mme Arrighi, M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
Mme Chatelain, M. Fournier, Mme Garin, M. Julien-Lafer-
rière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :  
« À compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, un 

comité composé de parlementaires représentant tous les 
groupes politiques des deux assemblées sera chargé 
d’assurer le suivi de ces travaux. Chaque groupe veillera 
autant que possible au respect de la parité entre les femmes 
et les hommes ».  

Amendements identiques : 

Amendements no 293  présenté par M. Boucard, 
Mme Anthoine, M. Bazin, M. Brigand, M. Fabrice Brun, 
Mme Corneloup, M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Dubois, 
M. Dumont, Mme Genevard, Mme Gruet, M. Hetzel, 
M. Kamardine, Mme Louwagie, M. Minot, M. Pauget, 
M. Portier, Mme Périgault, M. Ray, M. Schellenberger, 
M. Seitlinger, M. Taite, M. Vatin et M. Viry et no 563  
présenté par Mme Ménard. 

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« de deux ans »,  
les mots :  
« d’un an ». 

Amendement no 565  présenté par Mme Ménard. 
À l’alinéa 5, substituer au nombre : 
« six »,  
le nombre :  
« trois ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 2119 

sur la motion de rejet préalable, déposée par Mme Mathilde Panot, du 
projet de loi d’orientation et de programmation du ministère de la 
justice 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 120 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 23 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.      

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 56 

Mme Caroline Abadie, M. Pieyre-Alexandre Anglade, 
M. Quentin Bataillon, M. Mounir Belhamiti, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Philippe Dunoyer, M. Raphaël Gérard, 
M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Marie Guévenoux, Mme Claire Guichard, 
M. Yannick Haury, M. Alexandre Holroyd, M. Sacha 
Houlié, M. Guillaume Kasbarian, M. Emmanuel Lacresse, 
M. Gilles Le Gendre, Mme Constance Le Grip, 
Mme Annaïg Le Meur, M. Vincent Ledoux, M. Sylvain 
Maillard, M. Nicolas Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier- 
Millefert, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Benoit 
Mournet, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, M. Didier Paris, M. Emmanuel Pellerin, 
Mme Michèle Peyron, Mme Béatrice Piron, Mme Cécile 
Rilhac, Mme Véronique Riotton, Mme Laetitia Saint-Paul, 
M. Mikaele Seo, Mme Sarah Tanzilli, M. Jean Terlier, 
Mme Prisca Thevenot, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, M. Guillaume Vuilletet, M. Christopher Weissberg, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale).       

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 14 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, Mme Sophie Blanc, Mme Pascale Bordes, 
M. Thibaut François, Mme Stéphanie Galzy, Mme Julie 
Lechanteux, M. Philippe Lottiaux, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, Mme Anaïs Sabatini, M. Philippe 
Schreck et M. Jean-Philippe Tanguy. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 23 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Idir Boumertit, M. Louis Boyard, M. Aymeric Caron, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Raquel 
Garrido, Mme Clémence Guetté, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Nathalie Oziol, 
M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Danielle Simonnet et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Les Républicains (62) 

Contre : 7 

M. Éric Ciotti, Mme Virginie Duby-Muller, Mme Annie 
Genevard, M. Philippe Gosselin, M. Maxime Minot, 
M. Jean-Pierre Taite et M. Jean-Louis Thiériot. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Blandine 
Brocard, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, Mme Maud 
Gatel, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Maud Petit et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 2 

M. Alain David et Mme Cécile Untermaier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 4 

M. Henri Alfandari, M. Paul Christophe, M. Luc Lamirault et 
M. Philippe Pradal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Naïma Moutchou (présidente de séance). 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 1 

Mme Francesca Pasquini. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 
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Scrutin public no 2120 

sur l’amendement de suppression no 866 de M. Bernalicis et les amende-
ments identiques suivants à l’article 2 du projet de loi d’orientation et 
de programmation du ministère de la justice 2023-2027 (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 86 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 14 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Contre : 38 

Mme Caroline Abadie, M. Mounir Belhamiti, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Eléonore 
Caroit, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara Chassaniol, 
M. Yannick Chenevard, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, M. Philippe Dunoyer, M. Raphaël Gérard, 
M. Joël Giraud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Yannick Haury, M. Sacha Houlié, M. Gilles Le Gendre, 
M. Vincent Ledoux, M. Sylvain Maillard, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, M. Nicolas Pacquot, M. Didier Paris, M. Emmanuel 
Pellerin, Mme Béatrice Piron, Mme Cécile Rilhac, M. Charles 
Rodwell, Mme Laetitia Saint-Paul, Mme Sarah Tanzilli, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, M. David Valence, 
Mme Annie Vidal et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Contre : 13 

M. Christophe Barthès, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Roger Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Stéphanie Galzy, Mme Julie Lechanteux, M. Bryan 
Masson, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, Mme Anaïs Sabatini et M. Philippe Schreck. 

Abstention : 1 

M. Victor Catteau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 11 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Hadrien Clouet, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Andy Kerbrat, M. Maxime 
Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Andrée Taurinya et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

Mme Alexandra Martin. 

Contre : 5 

M. Xavier Breton, M. Dino Cinieri, M. Philippe Gosselin, 
M. Maxime Minot et M. Alexandre Vincendet. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Contre : 11 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Blandine 
Brocard, M. Vincent Bru, Mme Maud Gatel, M. Frantz 
Gumbs, M. Philippe Latombe, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jimmy Pahun et Mme Maud 
Petit. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Contre : 2 

M. Alain David et Mme Cécile Untermaier. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Contre : 2 

Mme Naïma Moutchou et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 2 

M. Jérémie Iordanoff et Mme Francesca Pasquini. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Pour : 2 

Mme Emeline K/Bidi et M. Yannick Monnet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Abstention : 2 

M. Jean-Félix Acquaviva et M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (4) 

Contre : 1 

Mme Emmanuelle Ménard 

Scrutin public no 2121 

sur l’article 2 du projet de loi d’orientation et de programmation du 
ministère de la justice 2023-2027 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 103 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 79 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (171) 

Pour : 43 

Mme Caroline Abadie, M. Quentin Bataillon, M. Mounir 
Belhamiti, Mme Fanta Berete, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Julie Delpech, 
M. Frédéric Descrozaille, M. Philippe Dunoyer, Mme Stella 
Dupont, M. Raphaël Gérard, M. Éric Girardin, M. Joël 
Giraud, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Marie 
Guévenoux, Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Sacha Houlié, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
M. Vincent Ledoux, M. Sylvain Maillard, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, M. Nicolas Pacquot, 
M. Emmanuel Pellerin, Mme Cécile Rilhac, 
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Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, Mme Sarah 
Tanzilli, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
M. Christopher Weissberg et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (88) 

Pour : 16 

M. Franck Allisio, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Victor Catteau, M. Roger Chudeau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Stéphanie Galzy, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Philippe Lottiaux, M. Matthieu Marchio, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini et M. Philippe Schreck. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 19 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Ségolène Amiot, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Hadrien Clouet, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Antoine 
Léaument, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. François 
Piquemal, M. Aurélien Saintoul, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 1 

M. Alexandre Vincendet. 

Contre : 4 

M. Dino Cinieri, M. Maxime Minot, M. Alexandre Portier et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Abstention : 2 

M. Xavier Breton et M. Philippe Gosselin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (51) 

Pour : 15 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Blandine 
Brocard, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, Mme Maud 
Gatel, M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Philippe 
Latombe, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et 
M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Pour : 2 

M. Alain David et M. Arthur Delaporte. 

Groupe Horizons et apparentés (29) 

Pour : 2 

Mme Naïma Moutchou et M. Philippe Pradal. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 1 

M. Jérémie Iordanoff. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

Mme Emeline K/Bidi. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (21) 

Abstention : 2 

M. Jean-Félix Acquaviva et M. Stéphane Lenormand. 

Non inscrits (4) 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard.  
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